
A Beaumesnil, ce samedi 31 mai, à 10h30 
inauguration du potager conservatoire  

« Les mille et un légumes »,  
soutenu par le Département et la Région 

 
L’idée de créer un potager conservatoire sur le canton de Beaumesnil est venue de Frédéric Lamblin à 
la fois diplômé dans l’animation socioculturelle et dans le jardinage et qui souhaitait mettre ces deux 
dimensions au service du développement du territoire. 
Ce projet a été retenu par la Région Haute -Normandie dans le cadre de l’appel à projet Eco Région 
solidaire. Une étude de faisabilité technique et financière, financée par la Région Haute-Normandie a 
pu ainsi être menée de septembre 2006 à février 2007. 
Ce projet a facilement conquis l’intérêt de différentes personnes impliquées de manière 
professionnelle ou bénévole dans des domaines qui touchent aux différentes dimensions du projet et 
qui veulent contribuer à l’animation locale et au développement de ce territoire. 
Une association loi 1901 « Mille et un légumes » (1001 légumes) a ainsi été créée durant la phase 
d’étude de faisabilité. 
Le potager conservatoire est implanté sur des parcelles de la propriété du Château de Beaumesnil avec 
un bail de 9 ans. 
 

Un lieu de rencontre et d’éducation 
Les objectifs généraux du projet  sont au nombre de 8 :  
1) Favoriser la rencontre entre les habitants du canton ;  
2) Education à l’environnement et au développement durable ;  
3) Eduquer à l’équilibre alimentaire et à l’alimentation saine ;  
4) Encourager le développement de la pratique du jardinage dans le respect de l’environnement ;  
5) Compléter l’offre touristique et augmenter l’attractivité du territoire ;  
6) Participer au maintien de la biodiversité cultivée et encourager le développement de variétés non 
hybrides ; 
7) Développer la production maraîchère en agriculture biologique ;  
8) Participer au développement des circuits courts.  
 

Des légumes anciens 
Les financements du Département ont été de deux ordres. Compte tenu des différentes dimensions du 
projet coïncidant avec les politiques départementales (environnement, économie solidaire, animation 
touristique du territoire), ce projet a bénéficié des aides suivantes : 

• Environnement : aide à la création du jardin de conservation des variétés anciennes de légumes 
de 9 000 € votée lors de la Commission permanente du 8 octobre 2008. 

• 2 emplois tremplins votés lors de la Commission permanente du 8 octobre 2007 : 79 570 € sur 
3 ans. Monsieur LAMBLIN, initiateur du projet est bénéficiaire d'un des postes. 

Enfin, ce projet figure au contrat de Pays Risle Charentonne validé lors de la Commission permanente 
de janvier 2008. 
 
 

  


